
93 JOURNAL bfflCLelDfS TERRlTQIRESOcèUPES Df l'ANCIEN TUOU , 

, Vu la déclarai,iQll Franeo Britannique &lOJ~',i taIe, lie!> leltre!i.dans les relations avec les bureaux 
let 1919fuant les 'l'erritoires du T~pIaœs IOUS l'au. 1 français et Indochinois en Chtne; 

,torité de la Fraoee; , , , , Vu l'Aftici;;'43 de la loi du' :31 Décembre 1921 

, Vu le déuet du 23 Mars 19i1.l ùétirminant les,1 portant modification dans la taxe des papiers de com~ 


, attributi&>tls et les pouvoirs du CoDUDissaire de la RéPll- -1 merce et d'affaires: 
:'b'ique aU' Togo (~retpromulgué au Togo pu arrêté 
du30,AvriL 1921.) !!; Vu la lett,iI ~.570 du at Janvier 1922, liu,Minis. 

l" Vu, le décret du, 5 Aotlt1920 nnrtant Création ,au li tre da,Corn_reeet de'l'Industrie, chargé de l'in~rim. ..~ 	 1du Ministère des Colonies; 
~" Togo d'uri Conseil d'Administration; , 

, ,'\fu l~ arrêth du 23 'N0gemhre 1920,détel'llÛ1lant .! Vu ..l'Arrêté du a1 Mars 1922, promulguaut an Togo 

~' , ,,les tarifs", le mode d'assiette .et les règles de'~IlIl"I- la Lli..dI!.1H Décembre 1921, (,:%rt. 43); 

it, de ,l'impôt et· des: tuerI ,assimilées, dans les Territoires 
~ du 'P9go Oècupj!s par la l'rance;

Sui la proposition dllChef du 8P.rvice des lfinances; 

Le COJlSeÎl d'Administration entendit. 

.A.1lJŒTX: ' 

Article premier,":'" Est approuvé et rendu el<écutoire 
le ;!,ème 1'61e supplémentaire, du,Rwlget Local des 'l'erri. 
tcires , dli ilBI!!e 'QUupés par la. France pour l'exercice 

- ~\ll ci-après: 
Chapitre 1er. -- Impôtspérçus sur Rôles. 

Article, 1er, - ImpôtS Personnels. 
:Pàragraphe 2. -Rachat de l'Imp6t Travail, 

, l, 
R61e No. 13i. - Cercle de Klollt) , . , , • '. 53.75 

' Article 2.- Le Ci),ef du Service ,!es Finances, le 
CQmmandant dùCercle de Klouto et le Préposé. Pa. 
yCUl', sontcnargés chacun en ce qùl le concerne de 

, 
,~ , 	 l'exécution du présent arrèté, qui sera enregistré et 

communiqué partout où besoin sera, notifié au Trésorier. 
Payeur et inséré au Joumal Officiel. _ 

Lomé, le 6 Avril 1922, 
,., 

BOXNECARRÈRE,i admis au tarif de Ofr, 15 jusqILau poids de 2U grammes-
ARRtTÉ Jio, 62. modifianl l'arr&é du 30 No-

vembn 1920 fixant ks, tazu postal.. el fbl~gra· 
phiques, 

Le G<>uverneur des Colonies, 

Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


.. Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917'er~ant un Commissaire de la République au Togo 

Vû , la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
19Hr fixant les Territoires du Togo placés sousI'autorité 
de la'Fl'ance. ' 

, • Vu le décret du 2à Mars 1921' déterminant les 
attributions et, les pouvoirs du Vlmmissaire de la Ré
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par arrêté 

,, du 30Avril, J921 ;) 
Vu l'arrêté du Commissaire de' la Répub'uque au 

Togu en date' du 30 Mai J 920, promulguant au Togo; 
10 • La loi du 29 Mars 1921 ,portant relèvement des 

taxes postales, télégl aphiqueli et téléphoniques; 
110 .• Le décret du 29 Mars fixant les ,datés d'appli. 

cation des dispositions de la loi du 39 Mars 1920; 

311... Le décret .du 29 Mars portant 'relèvement de la 

Vu l'AJ'féM Local No, 72hisen date du 30 Novem
" bre 19110 fixant les taxes eteonrtition~ d'admission des 
I~' objets de correspondance; 

~ Sur la proposition du Chef du Service des Postes et 
li' des Télégraphes. 1 

ARRtl:TE:
li 
5 Article 1er.- L'article 1er (le l'Arrêté Local No 
~~~:I ~2 bis, en date au 30 Novèmbre 1920, fixant les tax~ 
~ pvstales et télégraphiques et les conditions d'admission 

i 
des obje~ de correspondance dans les relations franco

coloniales et intercolonillles, est modifié CDmme. suit: 


Article ler.- .• ' , , . , . , ' , .. , , . , . , , ' " , 
1- II. Papiers ie Commerce et d'Affaires, 
I_i Les taxes' et conditions d'admission sont les mêmes 

que 	 celles des lettres et paquets clos. Par exception, _ 
les factures, relevés de comptes ou de factures et notes '" 
d'honoraires non acquittés, expéiliés sous bande ou sur-Ii!; 

1

carte à, découvert et, ne comportant pas d'autl'es indi

catiolls manuscrites que celles affére"tes à la date, 
1 
au nom et à l'adresse du débiteur et du créancier, à 
la /latule des marclulndise1!, iL leur qualité, à leur prix, 

~ au mode d'envoi, à la nature et au montant des bono. 
raires, Il Il! da.te, au lieu et au môde de paiement, tout 

; 	 Article 2,-' Le Chef du Service ùesPostes et des 
~ Télégraphes eSt chargé de l'exécution du wéSènt alré

té, qui aura son effet à comllter flu 20 Avril 1922 
sera enregistre, et communiqUé partout 01" "esoin ser~ 
et inséré an J, 0, , - , 

1 

""Il 
1 


i 
'" 
1 

~ 

~_'" 
~i


ARRETÉ No. 
Février 1922. 

"Lomé, le 17 Avril 1922: 

BONNECARRÈRE. 

63 rapportant l'Arrélt No. 28 du 9: 

Le Gouverneur des .Colonies, 

Commissaire de la Rép.blique, l'J. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi-. 
que au Togo. 

Vu ie câble nO 26 du 8 Avril 1922 de M. le Minis
tre des Colonies. 

ARRÈTE: 

Àrticle ler,- L'Arrêté du 9 Février 1922 No. 28, 
, levant l'interdiction 'd'exportation des, 
esp,è.:es métaliiques est rapporté. 


